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LA SUCCESSION DE MISSION ENTRE ARCHITECTES 
 
Lorsqu’un architecte est appelé à succéder à un confrère en cours d’opération, il ne peut accepter cette 
mission qu’après avoir effectué un certain nombre de démarches. 
 
Les obligations déontologiques : l’article 22 du code des devoirs professionnels  
 
« L'architecte appelé à remplacer un confrère dans l'exécution d'un contrat ne doit accepter la mission 
qu'après en avoir informé celui‐ci, s'être assuré qu'il n'agit pas dans les conditions contraires à la 
confraternité et être intervenu auprès du maître d'ouvrage pour le paiement des honoraires dus à son 
prédécesseur. Il doit informer le Conseil Régional de l'Ordre dont il relève ». 
 
Champ d’application : L’architecte qui succède à un confrère est tenu de respecter les dispositions de 
l’article 22 du code des devoirs professionnels à partir du moment où il sait que le maître d’ouvrage a 
interrompu la mission de son prédécesseur. Peu importe l’étendue de la mission initialement confiée, 
l’article 22 s’applique même en cas de mission partielle de permis de construire, si la mission a été 
interrompue par le maître d’ouvrage à la phase APS par exemple.  
 

En revanche, l’architecte chargé de la maîtrise d’œuvre d’exécution n’a pas à appliquer les dispositions de 
l’article 22 si son prédécesseur n’était chargé que d’une mission partielle qu’il a menée à terme. 
 
En pratique – démarches que doit effectuer l’architecte successeur avant d’accepter la mission 
 

Obligations de l’architecte successeur 
Avant d’accepter la mission, il doit 

 
 

 
 
 
 

Informer par écrit l’architecte 
initial 

 

 

Intervenir, par écrit, auprès du 
maître d’ouvrage, pour le 

paiement des honoraires dus à 
son prédécesseur et lui rappeler 

que l’architecte dispose d’un droit 
moral sur ses œuvres 

 

Informer par écrit le Conseil 
régional de l’ordre en lui 
adressant copie des deux 

courriers précédents  
 

 
 
 

 

 

‐ Il s’agit juste d’une information 
et non d’une demande 
d’autorisation de prendre la suite  
 

‐ Le successeur n’a donc pas à 
attendre l’autorisation de son 
prédécesseur. 

 

‐ Il s’agit juste d’une intervention 
rappelant au maître d’ouvrage 
ses obligations. 
 

‐ Le successeur n’a donc pas à 
attendre que son prédécesseur 
soit effectivement réglé de ses 
honoraires. 

 

Le CROA peut éventuellement, 
dès réception des deux lettres : 
‐ Prendre contact avec 
l’architecte initial pour savoir s’il 
a été payé ou non. Dans la 
négative, il peut lui conseiller de 
saisir le CROA, pour conciliation  
 

‐ Écrire au successeur pour lui 
rappeler les grands principes de 
la propriété intellectuelle, si celui‐
ci a omis d’en parler au maître 
d’ouvrage. 
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Les droits de l’architecte initial 
 
L’architecte prédécesseur ne peut s’opposer à l’intervention ultérieure d’un confrère ; il peut, tout au plus, 
au titre de son droit de propriété intellectuelle, s’opposer à toute modification substantielle ou à la 
dénaturation de son œuvre. 
 
Il peut également demander de voir figurer son nom sur l’œuvre et sur tous documents s’y rapportant. Si le 
projet a été modifié, le nom de l’architecte successeur y figurera aussi (œuvre composite).  
 
La responsabilité professionnelle 
 
Chaque architecte est responsable des prestations qu’il a effectuées, donc chacun doit déclarer sa mission à 
son assureur, l’architecte successeur  devant informer son confrère du coût final de l’opération. 
 
Si l’architecte successeur intervient en cours de chantier, il est recommandé d’établir un constat 
contradictoire, en présence de l’architecte initial et du maître d’ouvrage, afin d’établir l’état d’avancement 
des travaux au moment du remplacement. 
 


